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Le dossier de demande dôautorisation environnementale est constitué de onze 

volets :   

ž Volume 0Ѓ: Guide de lectureЃ;  

ž Volume AЃ: Pr®sentation du dossier dôautorisation environnementaleЃ;  

ž Volume BЃ: Description du projetЃ;  

ž Volume CЃ: £tude dôimpact actualis®eЃ;  

ž Volume C -1 : Résumé non technique  ;  

ž Volume DЃ: Loi sur lôEauЃ;  

ž Volume D -1 : Note non technique du dossier Loi sur lôeau 

ž Volume EЃ: ICPEЃ;  

ž Volume FЃ: Dossier de demande de d®rogation esp¯ces prot®g®es ;  

ž Volume GЃ: Avis de lôautorit® environnementale et m®moire en r®ponseЃ;  

ž Volume HЃ: Annexes.  

 

Les schémas ci-ŀǇǊŝǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

Le présent document correspond au Volume D.  
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est à noter que les informations relatives au projet sont arrêtées en date de juillet  2024. 
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PREAMBULE :  

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ) lié au projet de cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

établissement pénitentiaire sur la commune de Rivesaltes dans le département des Pyrénées-Orientales (66).  

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-он Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

 

1° Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance ; 

2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être réalisés ; 

3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de l'activité 

envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés ; 

4° Un document ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ : 

a) Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau 

et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en ǆǳǾǊŜ, des modalités 

d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, 

de l'origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et 

climatiques ; 

b) Comportant l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des 

objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini à 

l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l'exposé définis au Ier de l'article R. 

414-23, dès lors que cette première analyse conclut à l'absence d'incidence significative sur tout site 

Natura 2000 ; 

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques 

d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à 

l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 ; 

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées. 

Ce document est adapté à l'importance du projet et de ses incidences. Les informations qu'il doit 

contenir peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement ; 

 

5° Les moyens de surveillance ou d'évaluation des prélèvements et des déversements prévus ; 

6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, annexés à ce 

dossier.  

 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŀƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ п ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн ŀǳ р 

décembre 2022. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό5!9ύΦ 

 

 

 

1. NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

 

!ƎŜƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ  
67 Av. de Fontainebleau 
94270 Le Kremlin-Bicêtre 

www.apij.justice.fr 

 
 

La référente pour ce projet :  
Anne DELACOURT 

Mail : Anne.Delacourt@apij-justice.fr 
Tél: 06 14 95 89 72 

 

2. [Ω9at[!/9a9b¢ {¦w [9v¦9[ [9{ Lh¢! 5hL±9b¢ 9¢w9 w9![L{99{  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ est ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƛǾŜǎŀƭǘŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ƴϲпм ŘŜ ƭΩ!фΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5флл Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ!ф Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ł ƭΩƻuest. Il est localisé à environ 10 km (en distance orthodromique) du centre-ville de Perpignan. 

Il représente une surface de 31.4 hectares (y compris les bassins versants amonts interceptés) Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wƛǾŜǎŀƭǘes. Le 

ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘƻǳƧours cultivées, en vignes, ou récemment exploitées.
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Figure 1:Plan de localisation du projet sur la commune de Rivesaltes (66) ς 1/10 000 (SEPHIA 2023) 
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3. NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DES IOTA ENVISAGEES 

3.1- CONTEXTE, OBJECTIF ET SCENARII DU PROJET : 

 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ł ǎǶǊŜǘŞ ŀŘŀǇǘŞŜ όŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴύ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ р15 places sur la commune de Rivesaltes dans le département des Pyrénées 
hǊƛŜƴǘŀƭŜǎ όссύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 25,6 ha dont lΩensemble des 
parcelles appartient à trois propriétaires : la commune de Rivesaltes, la communauté urbaine Perpignan 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ όtaaύ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ [ƻŎŀƭ tŜǊǇƛƎƴŀƴ tȅǊŞƴŞŜǎ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ όŜƴ 
portage foncier par PMM). Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ 
quelques-ǳƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝƴ ǾƛƎƴŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾƛƴƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
voie ferrée puis une voie rapide A9. 
 

3.1.1 - Le programme :  

 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de cette établissement pénitentiaire répond à un cahier des charges spécifique. Il vise in fine à 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ 
sûreté et de fonctionnalité. Les caractéristiques clés recherchées dans le futur site ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ, qui ont guidé la 
formulation de divers scénarios d'implantation, sont : 
 
Géométrie du site : 
 
La géométrie idéale pour un établissement pénitentiaire d'environ 500 places est un terrain régulier pouvant 
accueillir un quadrilatère de 8 hectares, correspondant à l'espace nécessaire pour l'enceinte stricte. Ce terrain 
pourrait être de forme carrée ou une autre forme régulière de même surface. La totalité du projet s'étend sur 17,6 
hectares, incluant l'extérieur de l'enceinte comme les abords, l'accueil des familles, les locaux du personnel, et les 
stationnements. En cas de contraintes (taille, topographie, servitudes), une adaptation des caractéristiques de 
sûreté et d'autres aspects est possible. 
 
Topographie : 
Le terrain peut présenter des déclivités, qui doivent être gérables dans le cadre de l'aménagement. Il est important 
que le site ou son environnement proche n'offre pas de vues plongeantes sur l'établissement depuis une position 
surélevée. 
 
Accessibilité : 
Il est idéal que le site soit desservi par les transports en commun, ou que de telles connexions puissent être 
envisagées. Les accès routiers doivent supporter des véhicules lourds et offrir une connexion aisée à un réseau 
routier principal. Le terrain doit aussi permettre le raccordement facile aux réseaux essentiels (eau, 
assainissement, électricité, etc.). 
 
Localisation : 
Le site doit être situé dans un environnement offrant des logements locatifs et des équipements collectifs pour le 
personnel. Il est préférable qu'il soit éloigné des zones urbaines sensibles et bien intégré à un tissu urbain 
permettant l'accès facile à des services publics et privés. La proximité avec un centre hospitalier, des forces de 
l'ordre et un tribunal judiciaire est également souhaitée pour faciliter la logistique et la sécurité. 
 
Foncier / Urbanisme / Servitudes 

¶ Propriété : Aucune exigence spécifique quant au statut de propriété ; des procédures d'expropriation 
sont envisageables si nécessaire. 

¶ Droit des sols : Les documents d'urbanisme (comme la DTA, SCoT, PLU) doivent pouvoir être ajustés pour 
être compatibles avec le projet. Le site devrait idéalement permettre des constructions d'environ 20 
mètres de hauteur, sans restriction significatives qui pourraient empêcher l'utilisation de grues. 
 

¶ Servitudes particulières : Le terrain doit être situé hors de zones à risques ou contraintes fortes (zones 
inondables, sismiques, ou sous réglementation Seveso, par exemple), qui seraient incompatibles avec les 
opérations d'un établissement pénitentiaire.  

 

3.1.2 ς [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Υ  

Une analyse globale a été réalisée via le concours de la préfecture des Pyrénées-Orientales en collaboration avec 

les collectivités locales sur le territoire de l'agglomération de Perpignan, visant à identifier des sites potentiels 

pour l'implantation d'un établissement pénitentiaire, conformément aux critères définis dans le cahier des 

charges mentionné précédemment. 



 !ƎŜƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ 

Rivesaltes (66) ς /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ 

5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

8 

 

 

Figure 2 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ ό{ƻǳǊŎŜ : APIJ) 

 
Comme indiquée dans la figure précèdent, tǊƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ tŜǊǇƛƎƴŀƴ Υ 
 

¶ le site du « Mas Orline » à Perpignan ; 

¶ le site du « Mas de la Garrigue Nord » à Rivesaltes ; 

¶ le site du « Camp Joffre » à Rivesaltes.  
 
Pour retenir le site présentant le moins de contraintes et de divergences par rapport au cahier de charge élaboré, 
ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳǎǎƛ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜƴǘǊŜ 
les différents « sites candidats ». Cette grille permet, selon cinq critères et avec des indicateurs de couleur jaune 
ƻǊŀƴƎŜ Ŝǘ ǊƻǳƎŜΣ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 9DL{ Ŝƴ нлннΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 5¦t ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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Tableau 1 : Tableau d'analyse multicritère des sites candidats pour la construction du CP (Source : EI actualisée EGIS 2024) 

 

3.1.3 ς Justification du site retenu :  

 
Les aspects clés qui ont orienté le choix final du site sont les suivants : 
 
¶ Site du "Mas Orline" : 

¶ Nécessite la destruction du mas existant. 
¶ Fortement contraint par des zones d'inconstructibilité autour de l'A9 et de la D900. 

¶ Site du "PRAE Arago" : 
¶ Impacté par le projet ferroviaire LNMP, générant des nuisances sonores incompatibles avec un 

environnement de détention apaisé. 
¶ Proximité immédiate d'activités économiques susceptibles d'être impactées négativement, telles 

qu'un hôtel 3 étoiles et une cave viticole avec vente sur place. 
¶ Classé en zone agricole « A » au PLU, avec des enjeux écologiques marqués et une sensibilité 

accrue aux espèces protégées. 
¶ Proximité du mémorial du Camp de Rivesaltes, posant des problèmes de sensibilité mémorielle. 

¶ Site du "Mas de la Garrigue Nord" : 
¶ Dispose de caractéristiques favorables : topographie plane, bonne desserte par les réseaux, 

proximité des équipements publics, et maîtrise foncière publique. 
¶ Moins de contraintes par rapport au PRAE Arago et au Mas Orline, offrant un cadre 

potentiellement plus adapté pour un établissement pénitentiaire. 
¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ όп!¦Ǉύ 

 

En tenant compte des informations présentées, le site du « Mas de la Garrigue Nord » à Rivesaltes a été 

sélectionné. Ce site répond efficacement à toutes les exigences nécessaires pour l'installation d'un établissement 

pénitentiaire, représentant ainsi le choix définitif. 

Notons également que sur ce choix de site retenue, Une mise en compatibilité du PLU de Rivesaltes et du SCoT 

de la Plaine du Roussillon a été réalisée afin de permettre la réalisation du projet. Selon cette version du SCoT Le 

ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ζ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ł ŎƻƴǘŜƴƛǊ η Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳŜ ζ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

grand équipement » 

 

3.1.4 - Enjeux recensés sur le site retenu Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ :  

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
une présentation des raisons les éliminant seront présentés dans la suite du dossier. Sur le présent périmètre 
retenu, on recense les contraintes suivantes : 
 

¶ le site se localise sur des terres à usage agricole (vignes) dont certaines en friches ;  

¶ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ł со ллл Ǿƻƭǘǎ Τ  

¶ le site est en partie occupé par des friches agricoles présentant des enjeux écologiques ;  
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¶ le site est entouré par des infrastructures de transports générant un impact sonore (A9, RD900, voie 
ferrée) ;  

¶ une installation de production viticole, sans point de vente (Cave Arnaud de Villeneuve) est présente en 
bordure est du site ;  

¶ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ aŀǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊǊƛƎǳŜ bƻǊŘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ 
du périmètre. 

 
 
Lƭ ǎΩŜƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ  
 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ (cf. 3.1.4) ou, à défaut, de 
minimiser l'impact du projet sur ces derniers, tout en maintenant des dimensions appropriées pour 
l'établissement. L'APIJ a adopté la démarche « ERC » (Éviter ς Réduire ς Compenser) pour proposer des options 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜnvisager un aménagement souple du site. 
 

 Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4 

Positionnement 

général  

Sud-ouest du 

périmètre 

Nord du 

périmètre, 

forme allongée 

Nord du périmètre, 

forme allongée 
Nord du périmètre, forme carrée 

Proximité à la 

ZA 

Prolongement de 

l'urbanisation de la ZA 

du Mas de la Garrigue 

Nord 

Hors périmètre 

d'extension de 

la ZA 

Hors périmètre 

d'extension de la ZA 

Hors périmètre d'extension de la 

ZA 

Accès principal  
Par le sud-est via 

l'avenue Alfred Sauvy 

Par l'est via un 

giratoire à créer 

Par l'est via un 

giratoire à créer 
Par l'est via un giratoire à créer 

Calage 

Marge de recul de l'A9 

à l'ouest, avenue à l'est, 

ZA au sud 

Voie ferrée à 

l'ouest, pôle 

vinicole à l'est 

Voie ferrée à l'ouest, 

pôle vinicole à l'est 
Pôle vinicole à l'est 

Annexes hors 

enceinte  

Au sud entre lõenceinte 

et le ZA Mas de la 

Garrigue Nord 

À l'est entre 

enceinte et pôle 

vinicole 

À l'ouest entre 

enceinte et pôle 

vinicole 

Au sud-ouest entre lõenceinte et les 

champs agricoles avoisinants  

Distance de 

l'A9  
Environ 80 m Environ 260 m Environ 340 m Environ 390 m 

Tableau 2 : Présentation des scénarii d'implantation de l'enceinte (Source : Synthèse SEPHIA)  

Cette analyse a été repris ǇŀǊ 9DL{ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ et présenté avec une évaluation multicritère des 
contraints selon chaque. 
 

 
 
Tableau 3 :   Tableau de synthèse multicritères des sites retenus (Source : EI EGIS 2022)  

 
 
 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŏƛ-dessous est proposé pour une compréhension plus intuitive 
ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ tƻǳǊ ǳƴŜ 
localisation plus précise, veuillez consulter les cartes de localisation au début du dossier ou référer au plan masse 
du projet. 
 
b. Υ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŏƛ-après ne correspond pas au périmètre définitif retenu pour la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ /tΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ нΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
réalisée en 2019. 
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Périmètre du site 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

présent DAEU 
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Périmètre du site 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 

par le présent 

DAEU 
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Périmètre du site 
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par le présent 
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Pour récapituler, une analyse 

des avantages et 

inconvénients de chacun des 

scénarii a été réalisée par 

EGIS :  
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[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 
classement sonore des infrastructures de transports terrestres, lignes électriques aériennes à haute tension, projet 
de développement de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ aŀǎ ŘŜ ƭŀ DŀǊǊƛƎǳŜ bƻǊŘύ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł privilégier le 
secteur situé au nord du site ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
scénarios 2, 3 et 4 décrits ci-avant.  
 
Une étude bibliographique des milieux naturels a donc été réalisée, pour préciser les enjeux écologiques, 
considérés comme fort dès le stade de la faisabilité. La différence entre ces 3 scénarios au nord du périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!ф Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ǇŀǊ 
conséquent les nuisances acoustiques générées par ces deux infrastructures.  
 
Une simulation des niveaux sonores actuels (sans projet) a été réalisée sur la base du classement sonore de 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !фΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ bŀǊōƻƴƴŜκ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5фллΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘκƴƻǊŘ-ouest du périmètre 
Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƧƻǳȄǘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ bŀǊōƻƴƴŜκ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł мул Ƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !фΣ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǳȄ 
classée en catégorie 1. La limite est du périmètre, quant à elle, est située en limite de la zone impactée par la 
RD900, classée en catégorie 2. 
 
Dans ce contexte, les simulations acoustiques, réalisées par EGIS en 2021, et basées sur les données du classement 
sonore des voies permettent de quantifier les niveaux sonores en fonction de la distance aux infrastructures (Cf. 
cartes pages suivantes) :  
 

¶  Ҕ тр Ř.ό!ύ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ Ҕ тл Ř.ό!ύ ƭŀ ƴǳƛǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ-ouest du périmètre, dans le cas de façades 
ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ф Τ  

¶ сл Ř.ό!ύ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ рр Ř.ό!ύ ƭŀ ƴǳƛǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-est du périmètre, dans le cas de façades orientées 
du côté de la RD900.  

 
 
[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ bŀǊōƻƴƴŜκ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ф ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
des façades pour respecter les normes de l'article 9 de l'arrêté du 23 juillet 2013, qui ne fixe pas de seuil extérieur 
mais un maximum de 35 dB(A) en journée et 30 dB(A) la nuit à l'intérieur des bâtiments.  
 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ŎǊǳŎƛŀƭ ŎŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
pénitentiaires se déroulent en extérieur et les détenus peuvent ouvrir les fenêtres de leurs cellules. 
L'aménagement du site cherchera donc à maximiser la distance des bâtiments par rapport aux infrastructures 
bruyantes et à orienter les façades pour minimiser l'exposition au bruit routier et ferroviaire, améliorant ainsi les 
conditions de détention et de travail. 
 

 

Dans le secteur envisagé, principalement composé de parcelles agricoles, le ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ contraintes 
environnementales sur l'agriculture et les habitats naturels sont comparables pour tous les scénarios. Une étude 
écologique approfondie a encouragé la limitation de l'usage du foncier et des développements artificialisés. À 
l'issue de cette analyse, le scénario 4 a été choisi pour l'implantation à la bordure est du site, répondant ainsi de 
manière optimale aux exigences écologiques et d'utilisation du sol. 
 
 
 

3.1.5 - !ƴŀƭȅǎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

concertation de 2021 :  

 
{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!tLW ŀ ŜȄǇƭƻǊŞ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ 
d'une ligne électrique aérienne pour repositionner l'établissement pénitentiaire plus loin de certaines nuisances.  
 
Après consultation avec Rte, gestionnaire du réseau de transport électrique, il a été conclu que le déplacement 
ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ флл ƳŝǘǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ плл ллл ϵΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 
malgré cette possibilité, le repositionnement envisagé n'a pas apporté les avantages espérés. Il ne s'éloignait pas 
significativement de la Cave Arnaud de Villeneuve, rendait l'établissement plus visible depuis la RD900 et 
interférait avec des projets d'extension locaux. 
 

 
 

Ces éléments ont conduit à l'abandon de cette alternative de dévoiement, maintenant le choix initial du scénario 

d'implantation au nord. 

 
À la suite des remarques émises durant la concertation, notamment concernant la proximité de la Cave Arnaud de 
±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜΣ ǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнмΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
finalement retenu pour le dépôt du dossier de DUP positionne l'établissement à mi-chemin entre la Cave Arnaud 
de Villeneuve et la voie ferrée, assurant un écart d'au moins 130 mètres de la limite de la propriété de la Cave. 
 
Cette distance réduit significativement les impacts sonores et visuels sur la Cave. Le niveau sonore dans l'enceinte 
reste sous les 70 dB(A) le jour et 65 dB(A) la nuit. Un aménagement paysager entre les deux sites est également 
prévu pour minimiser davantage l'impact visuel. De plus, cette localisation maintient l'établissement à environ 100 
mètres de la voie ferrée, contribuant à atténuer les nuisances sonores. 
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3.2- DESCRIPTION DU PROJET 

Préambule :  

Il est à noter que les informations relatives au projet ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ sont arrêtées en date de 

mai 2024.  

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƻƭŜǘǎ όŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Χύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ 

dans le volume C Υ 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 5!9¦Φ Ces aspects sont volontairement omis dans ce document 

pour maintenir la concision. Ce volume se concentre uniquement sur les éléments descriptifs essentiels du projet, 

ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳΦ  

NOTA 1 Υ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ŘŜ 

ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΦ 

NOTA 2 : Dans le reste de ce document, les termes "centre de détention" et "centre pénitentiaire" seront utilisés 

de manière interchangeable. 

3.2.1 ς [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ :  

3.2.1.1 - Caractéristiques ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ :  

¢ȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ :  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ǉǳƛ 

accueille des personnes détenues condamnées à une peine supérieure à deux ans et qui présentent les meilleures 

perspectives de réinsertion sociale. Le centre de détention de Rivesaltes accueillera exclusivement des personnes 

détenues adultes de sexe masculin. 

Capacité indicative  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ǇƭŀŎŜǎΦ 

Perspectives architecturales  

¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ 

traitement paysager adapté. 

Organisation spatiale 

Le domaine pénitentiaire se divise en grandes zones décrites ci-après :  

[ŀ ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Υ 

¶ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Τ 

¶ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Τ  

¶ les locaux du personnel hors enceinte ;  

¶ le stationnement des personnels ;  

¶ le stationnement des visiteurs.  

La zone en enceinte comprend :  

¶ ƭŜ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Τ 

¶ le chemin de ronde ; 

¶ le glacis ;  

¶ la zone neutre ; 

¶ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Τ  

¶ les parloirs ; 

¶ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

dans le cadre de la préparation à la sortie) ; 

¶ les locaux de services (cuisine, blanchisserie, atelier, entretien, chaufferie, etc.) ; 

¶ les ateliers de production et de formation professionnelle ; 

¶ la cour de promenade et les installations sportives (dont les gymnases et les terrains de sport). 

Les différentes emprises au sol bâti en enceinte sont est de 25 245 m² et les bâtiments pourront atteindre 

ƧǳǎǉǳΩŁ 10 à 15 m de haut (R + 2 + combles). 

Les principes de sûreté 

Les principes retenus et développés pour la sûreté se fondent essentiellement sur la sectorisation en grandes 

zones, délimitées par un point de franchissement nécessitant une autorisation pour passer à la zone suivante. 

Élément de sûreté  Description et fonction  

Protection 

périmétrique  

Dernière défense contre l'évasion et seule protection efficace contre une intrusion. Mesure de sûreté 

selon quatre critères : dissuasion, détection, retardement, intervention. Comprend deux enceintes : 

un mur extérieur et une clôture grillagée intérieure.   

Mur dõenceinte 

Mur de 6 mètres de haut, principal élément de dissuasion et de retardement. Rectiligne pour faciliter 

la surveillance, avec deux points d'acc¯s : la porte dõentr®e principale (PEP) et la porte dõentrée 

logistique (PEL).  

Chemin de ronde  
Voie carrossable de 6 m¯tres de large entre le mur dõenceinte et la cl¹ture grillag®e int®rieure, 

permettant une surveillance efficace de l'enceinte.  

Glacis 

Bande de terrain découvert de 20 mètres de large, à l'intérieur du mur d'enceinte. Sert à retarder 

l'évasion ou l'intrusion, empêcher les jets d'objets et les communications non autorisées. Zone 

surveillée, sans possibilité de dissimulation.  

Zone neutre  
Zone de 6 mètres de large, située à l'intérieur de l'enceinte, séparée du glacis par une clôture 

grillagée. Zone non constructible, faisant partie des mesures de sécurité internes.  

Les principales grandeurs du projet sont présentées dans le tableau ci-après :  

Longueur du mur d'enceinte  1 070m 

Surface totale de la zone en enceinte  86 280m² 

Emprise des surfaces végétalisées en pleine terre en enceinte 37 100m² 

Emprise au sol du bâti en enceinte  25 245m² 

Emprise au sol du bâti hors enceinte  2 119m² 

Surface du chemin de ronde  6 340m² 

Surface du glacis 17 370m² 

Surface de la zone neutre 3 860m² 
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Les principaux éléments de sûreté passive sont ŘƻƴŎ ƭŜ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƎƭŀŎƛǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜΣ ŎƻǳǇƭŞǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŜǳǘǊŜΦ 9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǇŀǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ 

 

3.2.1.2 - Calendrier prévisionnel du projet 

Le démarrage des travaux est prévu au 2e semestre 2025 pour une livraison fin 2027. 

3.2.2 ς Description du projet :  

Nota Υ 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 

au projet sont arrêtées en date de juin 2024. 

 [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎǶǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΦ 

3.2.2.1 - Description générale du projet 

/ƻƳƳŜ ŘŞŎǊƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ŝƴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴǎ рлл ǇƭŀŎŜǎΦ bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ  

 

ŘŞŎǊƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǘǊƛŎǘΣ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘŜ 

mener sa mission dans des conditions optimales de sécurité, de sûreté et de fonctionnalité. 

{ƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мол Ƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ /ŀǾŜ !ǊƴŀǳŘ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
notable les impacts (notamment sonores) de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ /ŀǾŜ όŜǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘύΦ  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ /Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ  

mise à distance, permettra de limiter les risques de co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ /ŀǾŜ ό/ŦΦ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ 

principes ci-dessous).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл Ƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ 

ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜΦ 

Le projet est composé : 

¶ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ lui-même divisé en deux grandes zones : 

o une zone en enceinte ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǇŀǊƭƻƛǊǎΣ 

ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

cours de promenade, etc. ; 

o une zone hors enceinte ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ 

locaux du personnel hors enceinte, le stationnement des personnels et des visiteurs et de la 

voirie associée, dont un giratoire). 

¶ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊƻƴŘ-point de la RD900. 
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Figure 3 : Coupe de principe vis à vis de la visibilité des bâtiments d'hébergements depuis les cuves de la coopérative (Source : Mott MacDonald)  

 

Implantation et organisation détaillée au stade des études de conception-réalisation 

Dans le cadre des études de conception-ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ reprécisée. Le plan masse ci-

ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ 

Les principales évolutions hors enceinte sont :  

¶ [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ όt9[ύ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳŘ-ŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ǎǳŘ-est 

du site a été retenue pour plusieurs raisons : 

o [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳǳǊ ƘŀōƛǘŞ. 

o /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ va-et-vient régulier de camions face à la cave viticole, limite « 

sensible » à soigner au regard du programme. 

o Cette localisation permet de ramener le pôle atelier/cuisine au ŎǆǳǊ de la détention prônant ainsi 

la mise en valeur de la réinsertion par le travail en milieu pénitentiaire. Cela a pour conséquence, 

la réduction des temps de parcours pour les personnels et les intervenants extérieurs avec des 

ŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŎǳƛǎƛƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ.  

o [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜΣ ƎŀƎŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀǾŜŎ 

ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ 

¶  Le positionnement exact des parkings. 
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Figure 4 : Plan masse réalisé au stade des études conception réalisation (Source : APIJ)

  

Pour des raisons de sécurité, le plan 
ƳŀǎǎŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ 
pénitentiaire. 
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Figure 5 : Vue aérienne modélisée du projet - tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ

 

3.2.2.2 ς Insertion du projet 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎŀǾŜ ǾƛƴƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ les covisibilités. Cette 

ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǊōƻǊŞ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ мрƳ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ Ŝǎǘ Ŝǘ ŘŜ рƳ 

au nord, en accompagnement au contournement du chemin agricole. 

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ (A9 et voie ferrée) vise 

à limiter à la fois les nuisances sonores (cf. volume C) et les covisibilités. La zone dégagée permet 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 

 

 

Respectant ces distances et la lecture du site, le projet s'insère harmonieusement dans le tracé parcellaire 

existant, suivant les lignes de paysage et les trames agricoles actuelles. 

Les espaces interstitiels entre les bâtiments en enceinte sont conçus comme un paysage intérieur, reprenant les 

ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 

brise-vents structurent le terrain, aǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

Pour résoudre les problèmes de co-visibilité avec la cave viticole, des haies forestières et un merlon au relief 

variable sont plantés, servant de support à un masque végétal et permettant la gestion des terres excavées sur 

site. Des vignes et des vergers ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŜǊƭƻƴ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǳŘ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

" ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞƎŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎŜǊŀ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŞŜΣ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

3,9 hectares propice au développement de la faune et de la flore locales. 






























































































































































































